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1. Débitrice: Régis Lack, Foule 15, 2740 Moutier

2. Délai pour contester l'état de collocation: 20 jours après la publication 
3. Remarques: préc. Oberwilerstr. 28, 4123 Allschwil

L'état de collocation est déposé chez Gregory Mallet, liquida-
teur, 1er Mars 2a, 2000 Neuchâtel, où il peut être consulté du-
rant 20 jours sur rendez-vous préalable (tél. 032 843 30 01).
Les créanciers qui revendiqueraient le privilège découlant de 
l'art. 310 al. 2 LP sont priés de s'annoncer auprès du  liquida-
teur d'ici le 30 octobre 2012 sous peine de perdre leurs droits.

Gregory Mallet
2000 Neuchâtel
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